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Le mot du maire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chères Moissacaises, chers Moissacais,  
 

Voici la fin de l’année qui arrive à grands pas et cela me fait un grand plaisir de vous 

retracer les quelques évènements qui se sont déroulés depuis notre dernier bulletin. 

 

Je tenais à remercier, les associations de Moissac-Bellevue dont les responsables ont su, au 

cours de différentes manifestations, animer le village ainsi que le gérant du « Bellevue » qui a 

participé activement à ces animations estivales. 

 

Malgré une baisse de fréquentation des gîtes suite à une « mauvaise information » sur le lac 

de Sainte Croix et à la baisse du niveau d’eau, le village a quand même accueilli des touristes. 

 

Au mois d’octobre, la société Urbasolar qui a construit notre parc solaire a fait l’inauguration 

de ce dernier en présence d’autorité et de la population de Moissac-Bellevue afin que les 

personnes puissent comprendre l’intérêt de leur participation dans cette construction de 

grande envergure. 

 

Pour un peu changer, cette année, l’équipe municipale a prévu un repas des « retrouvailles » 

des anciens (habitants de Moissac) à la fin du mois de novembre, suivi du goûter des enfants 

du village et de la distribution des cadeaux de Noël en compagnie du Père Noël. 

 

Les membres du conseil municipal seront heureux de vous recevoir autour d’un verre de 

l’amitié pour les vœux à la population 

le samedi 28 janvier 2023 à 17h à La Combe 

 

Je vous souhaite à toutes et à tous, ainsi qu’à vos familles de passer de très bonnes fêtes de 

fin d’année. Que 2023, soit une année de bonheur, d’amour, de joie et de plaisirs pour vous 

tous. 

 

Gilbert RIBOULET 
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Compte rendu du conseil municipal du lundi 27 juin à 18h00 
 
Etaient présents : MM. RIBOULET Gilbert, TAMBOURIN Pierre, BLANC Michel (arrivé à 18h15), Mmes BLANC-
CATENACCI Marie-Hélène, GENIO Ghislaine, RASPAIL Elisabeth, MM. MEHEUT André, GENIO Giovanni, HERRIOU Jean
-Pierre. 
 
Étaient absents excusés : M. BACCI Jean. 
 
Secrétaire de séance : M. HERRIOU Jean-Pierre 
Date de la convocation : 20 juin 2022 
Quorum atteint. 
Début de la séance : 18H00 
 
ORDRE DU JOUR 
Approbation à l’unanimité du compte-rendu du conseil municipal précédent du 14 avril 2022. 
 
DELIBERATIONS 
1) Coupe de bois extraordinaire rattachée à l’état d’assiette 2022 
Il s’agit d’acter l’accord entre l’ONF pour les coupes de bois à faire en 2022 sur les parcelles A 17 et A 18 (12 hectares 
au total). Approbation à l’unanimité. 
 
2) Application du régime forestier sur nouvelles acquisitions 
Il s’agit d’acter l’application du régime forestier sur les nouvelles acquisitions pour une superficie totale de 2 ha 3795 
m² (parcelles A 64, A 120 et A 121). Approbation à l’unanimité. 
 
3) Droit de préemption d’une parcelle en nature de bois au profit de la commune 
La commune exerce son droit de préemption sur la parcelle A 126 d’une superficie de 68 ares et 20 centiares pour le 
prix de 4 080 € (frais d’actes 990 €). Approbation à l’unanimité. 
 
4) Anomalie d’écritures exercice 2019 : correction par voie non budgétaire 
Suite à une anomalie d’écritures sur l’exercice 2019 concernant l’emprunt CA n°00602167939, il convient de charger 
le Service de Gestion Comptable de Draguignan d’opérer la correction. Approbation à l’unanimité. 
 
5) Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023 
Il s’agit ici d’acter l’application de la nomenclature comptable sur le référentiel M57. Approbation à l’unanimité. 
 
6) Amortissements d’immobilisation 
Il s’agit ici de constater les amortissements d’immobilisation prévus au budget 2022 : 

Réseau d’eau : durée d’amortissement 20 ans 
Réseau eau et assainissement : durée d’amortissement 30 ans 
Elaboration du Plan local d’urbanisme : durée d’amortissement 5 ans 
Adressage : durée d’amortissement 5 ans 
Déclaration de projet Plan local d’urbanisme : durée d’amortissement 5 ans 
Logiciel d’urbanisme : durée d’amortissement 5 ans 

Approbation à l’unanimité. 
 
7) Prorogation du prêt relais subvention n° 00602789576 au Crédit Agricole PACA  
Prorogation du prêt relais auprès du Crédit agricole. Il s’agit d’un prêt destiné à couvrir les dépenses de la construc-
tion de la nouvelle STEP et de la réfection des réseaux d’eau et assainissement dans l’attente des subventions accor-
dées et attendues, les travaux étant terminés et réceptionnés. La prorogation pourrait être de quelques semaines 
dans l’attente des subventions versées. Approbation à l’unanimité. 
 
8) Modalité de publicité des actes pris par la commune de MOISSAC-BELLEVUE (commune de moins de 3500 habi-
tants) 
Au vu de l’ordonnance et du décret du 7 octobre 2021, il s’agit de définir les règles de publication des actes de la 
commune. Il est proposé de conserver l’affichage extérieur et extérieur. Approbation à l’unanimité. 
 
9) Demande de subvention pour des travaux d’aménagements publics en vue d’améliorer la qualité de vie du ci-

toyen, au Conseil Régional dans le cadre du nouveau dispositif d’aide aux communes (qui se substitue au FRAT)  

Conseils municipaux 
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L’objet s’applique à l’éclairage public du village et des abords, ampoules LED. Il comporte aussi la remise en état du 

chemin de la Croix Vieille. Le coût global des deux opérations s’élève à 86 485 € HT et le plan de financement pour-

rait s’établir ainsi :  

- Conseil régional : 34 866 €  

- Symielecvar : 16 751 €  

- Part communal : 34 868 €  

Approbation à l’unanimité.  

 

10) Demande de subvention pour les travaux de rénovation intérieure du gîte La Forge au Conseil Régional dans le 

cadre du nouveau dispositif d’aide aux communes (dispositifs spécifiques aux communes de moins de 1500 habi-

tants)  

Le devis des divers corps de métier s’élève à 17 672,11 € HT. Il est proposé de solliciter la Région pour 12 370 € (70% 

de la dépense subventionnelle HT de l’opération plafonnée à 15 000 €). La part communale ressort à 5 302 € HT. 

Approbation à l’unanimité.  

 

11) Convention fixant les modalités de participation de la commune de Moissac-Bellevue pour l’accueil des en-

fants au sein des accueils de loisirs extrascolaires de Régusse  

La décision est mise en attente de précisions.  

 

POINT SUR LE FINANCEMENT PARTICIPATIF DE LA COMMUNE DANS LE PARC SOLAIRE  

Monsieur HERRIOU informe le conseil municipal qu’une réunion en visioconférence est prévue le mercredi 29 juin à 

18h avec Urbasolar dans les bureaux de NUMA à Aix-en-Provence (Cabinet d’avocats qui conseille le commerce). 

Cette réunion à laquelle participeront Monsieur RIBOULET, Monsieur TAMBOURIN, Monsieur BACCI et Monsieur 

HERRIOU doit permettre l’organisation d’une réunion publique d’information des citoyens sur les modalités de finan-

cement participatif proposé.  

 

QUESTIONS DIVERSES  

Monsieur HERRIOU informe le conseil municipal des dispositions recommandées par la commission locale de l’eau 

(CLE) animée par le PNR Verdon, par EDF et par la Société du canal de Provence (SCP). La sécheresse avérée ne per-

met pas pour l’été 2022 les lâchers d’eau à partir du barrage de Chaudanne pour permettre les activités de Rafting et 

du Canyoning. Par ailleurs, les côtes d’eau dans les lacs de Castillon et de Sainte-Croix seront inférieures de plusieurs 

mètres (4 à 6 mètres) par rapport à une saison estivale normale.  

Divers sujets d’ordre général (stationnement, déjections canines, occupations du domaine public, …) sont évoqués 

en aparté du conseil municipal.  

 

Fin de la séance à 19h55.  

 

Compte rendu du conseil municipal du lundi 26 septembre 2022 à 18h00  
 

Etaient présents : MM. RIBOULET Gilbert, TAMBOURIN Pierre, BLANC Michel, Mme BLANC-CATENACCI Marie-

Hélène, MM. BACCI Jean, HERRIOU Jean-Pierre.  

 

Étaient absents excusés : M. MEHEUT André (a donné pouvoir à M. BLANC Michel), Mmes RASPAIL Elisabeth (a don-

né pouvoir à Mme BLANC-CATENACCI Marie-Hélène), GENIO Ghislaine (a donné pouvoir à M. RIBOULET Gilbert), M. 

GENIO Giovanni (a donné pouvoir à M. TAMBOURIN Pierre).  

 

Secrétaire de séance : Mme BLANC-CATENACCI Marie-Hélène  

Date de la convocation : 19 septembre 2022  

Quorum atteint.  

Début de la séance : 18H00  

Conseils municipaux 
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ORDRE DU JOUR  

Approbation à l’unanimité du compte-rendu du conseil municipal du 27 juin 2022.  

 

DELIBERATIONS  

1) Participation de la commune aux frais de fonctionnement du centre de loisirs de Régusse  

Compte-tenu de l’état actuel du dossier, le conseil municipal refuse à l’unanimité la participation de la commune aux 

frais de fonctionnement à l’accueil de loisirs de Régusse. Cette décision a été prise aux motifs que :  

- la liste des enfants présentés dans votre courrier en date du 23 mai 2022, ne représente que 3 enfants utilisant le 

service dont 1 qui ne réside pas à l’année sur la commune et 1 autre qui a déménagé sur votre commune  

- le service d’accueil de loisirs est facultatif, les enfants n’ont pas obligation, contrairement à la scolarité, à y partici-

per  

- la commune de Moissac-Bellevue verse déjà une subvention de 250 € par an aux enfants résidant à l’année sur la 

commune pour la prise en charge des frais de transports et de vacances  

 

2) Convention entre le Département du Var et la Commune relative à la mission d’assistance technique aux collec-

tivités dans le domaine de l’assainissement collectif  

La convention nous liant au Département prend fin en 2022. Le conseil municipal approuve à l’unanimité la recon-

duction de celle-ci afin de nous permettre de bénéficier de l’assistance technique en 2023.  

 

3) SPL I.D.83 Rapport d’activité de l’exercice 2021 et du plan d’actions 2022  

La commune de MOISSAC-BELLEVUE adhère depuis le 28 juin 2011 à la Société Publique Locale « Ingénierie Départe-

mentale 83 ». Le conseil municipal décide à l’unanimité d’approuver le rapport d’activité de l’exercice 2021 et le plan 

d’actions 2022.  

 

4) Décision modificative n° 1 : virement de crédits  

Le conseil municipal approuve à l’unanimité la décision modificative n° 1, afin de régulariser une erreur d’imputation 

pour l’encaissement des amendes de police en 2017.  

 

5) Demande de subvention de l’association PROV’4L (Rallye Raid Humanitaire) 
Cette association a pour objet de préparer un équipage pour la participation au rallye-raid humanitaire étudiant 4L 
Trophy et participer à la 26ème édition du 4L Trophy, qui aura lieu du 16 au 26 février 2023, afin de fournir du maté-
riel scolaire, sportif, médical et alimentaire à des enfants démunis du Maroc. 
Accord à l’unanimité du conseil municipal pour soutenir cette association à hauteur de 500€. 
 
6) Demande de subvention de l’association SLINGSHOT (club de tir Provence) 
Cette association a pour objet la pratique sportive, le développement et la promotion du tir au lance-pierre 
(slingshot) en loisir ou en compétition. Elle organise des biathlons mais également le championnat des maires.  
Accord à l’unanimité du conseil municipal pour soutenir cette association à, hauteur de 150€. 
 
CESSION DE DEUX VEHICULES COMMUNAUX : PUBLICITE 
Le conseil municipal donne leur accord sur le projet de cession de 2 véhicules communaux (RENAULT SCENIC 7 places 
et PIAGGIO PORTER BENNE) selon la procédure suivante : Offre d’achat à remettre en mairie sous enveloppe cache-
tée avant le 31 octobre 2022. 
L’offre la plus haute remportera la vente sauf si le prix de réserve n’est pas atteint. Le conseil municipal a décidé du 
prix de réserve de chaque véhicule (celui-ci est consigné sous pli cacheté et ne sera pas inscrit dans le compte rendu 
du conseil municipal pour préserver la confidentialité). Les annonces seront largement publiées sur tous les moyens 
de communication de la commune. 
 
 
 

Conseils municipaux 

Désignation Diminution sur crédits ouverts Augmentation sur crédits ouverts 

D 1332 Amendes de Police   12 000€ 

D 231 Immobilisations en cours 12 000€   
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SUEZ : RAPPORT ANNUELS EAU ET ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
Monsieur HERRIOU Jean-Pierre, conseiller municipal présente le rapport annuel 2021 sur l’eau et l’assainissement 
collectif de notre société fermière SUEZ. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
M. BLANC Michel, adjoint aux travaux, fait un point sur le projet de rénovation du restaurant Le Bellevue. 
 
Fin de la séance à 19h30. 
 

Compte rendu du conseil municipal du lundi 5 décembre 2022 à 18h00 
 
Etaient présents : MM. RIBOULET Gilbert, TAMBOURIN Pierre, BLANC Michel, Mme BLANC-CATENACCI Marie-
Hélène, MM. BACCI Jean, Mme GENIO Ghislaine, M. GENIO Giovanni. 
 
Étaient absents excusés : MM. MEHEUT André (a donné pouvoir à Mme GENIO Ghislaine), HERRIOU Jean-Pierre (a 
donné pouvoir à M. GENIO Giovanni), Mme RASPAIL Elisabeth (a donné pouvoir à Mme BLANC-CATENACCI Marie-
Hélène). 
 
Secrétaire de séance : M. BLANC Michel 
Date de la convocation : 29 novembre 2022 
 
Quorum atteint. 
Début de la séance : 18H00 
 
ORDRE DU JOUR 
 
Approbation à l’unanimité du compte-rendu du conseil municipal du 26 septembre 2022. 
 
DELIBERATIONS 
 
1) Modification des loyers et augmentations diverses 
L’augmentation des loyers de 3,49% est actée pour les Bâtiments communaux suivants : 

- Garages communaux : 173 €/Tr 
- Studio la Forge 2 : 291 €/mois 
- F2 les Aires : 432 €/mois 
- Local pro ZA plan Défends : 310 €/mois 

Augmentation du tarif de l’eau des Gypières pour 2023 : 
Abonnement semestriel : 35 € TTC 
Prix du m3 : 0,85 € TTC 

Le débat est ouvert quant au reconditionnement du réseau de distribution existant de cette eau dans le village et sur 
la commune. Pour la surtaxe eau et assainissement pour 2023, les tarifs 2022 inchangés. Approbation à l’unanimité. 
 
2) Décision modificative n°2 virement de crédits 
Il s’agit d’une écriture comptable pour apporter une modification aux prévisions inscrites au budget primitif en cours. 
Compte 60624 (produit de traitement) diminution sur crédits ouvert de 1000 euros. Compte 66111(intérêts réglés à 
l’échéance) augmentation sur crédits ouverts de 1000 euros. Approbation à l’unanimité. 
 
3) Renouvellement de la convention pour recours à un bénévole (collaborateur occasionnel) 
M. Gilbert RIBOULET sort de la salle du conseil pour cette décision, M. Pierre TAMBOURIN expose les termes de la 
convention pour le renouvellement en 2023. Approbation à l’unanimité. 
 
4) Demande de subvention à la CCLGV pour le fond de concours 2022 (Retrait 1er dossier) 
La commune avait obtenu une subvention de la part de la CCLGV pour la rénovation du moulin situé chemin de la 
Chapelle. Dans le cadre des mesures compensatoires liées à la ferme photovoltaïque, cette rénovation est prise en 
charge par Urbasolar, le moulin pouvant servir d’habitat aux chauves-souris.  
Il est proposé en remplacement de la subvention attribuée aux travaux du moulin de rénover les chemins de Saint 
Martin et du Puits Neuf y compris quelques aménagements pluviaux (montant du devis de travaux 29 345,92 € HT). 
Approbation à l’unanimité. 
 

Conseils municipaux 
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5) Cession de deux véhicules communaux 
Suite à l’ouverture des offres, il est retenu les propositions suivantes : 

Renault Scénic proposé par René CORI à 3 407 € TTC 
Piaggio proposé par Mme Inge SCHULTE à 3 252 € TTC 

Approbation à l’unanimité. 
 
6) SPL ID83 : modification des statuts 
La modification du capital de la SPL ID83 suite à l’intégration de 36 nouvelles communes implique la modification des 
statuts. La commune de Moissac-Bellevue étant adhérente, doit délibérer sur ce point pour permettre cette intégra-
tion. Approbation à l’unanimité. 
 
7) SYMIELECVAR : transferts/reprises de compétences 
Les communes de Bargemon, Vinon sur verdon, La Farlède, Flassans sur Issole ont acté le transfert de compétence 
n°7 au Symielecvar. La commune du Cuers a acté la reprise de compétence n° 1 et 3. Les communes de Tavernes et 
Cavalaire sur mer ont acté la reprise et transfert de compétence n°8. La commune de Montauroux à acté le transfert 
de compétence n° 1. La commune de Moissac-Bellevue étant adhérente, doit délibérer sur ces différents points pour 
acter les transferts et reprises de compétences. Approbation à l’unanimité. 
 
8) Eclairage Public : renouvellement du contrat de maintenance avec la SET 
Le contrat de maintenance actuel avec la SET MECA LIGNE prend fin au 31 décembre 2022. Il convient de le renouve-
ler pour une durée de 4 ans. Pour donner suite à la lecture du contrat, il conviendra de modifier quelques détails 
(nombre de points lumineux 114, délais d’intervention, projet d’établissement du programme d’entretien courant). 
Attention les articles 3.2.1 et 3.3.3 sont en contradiction, notamment si la commune engage dans les 4 ans le rem-
placement de l’éclairage public actuel par des lanternes à LED. Ces points sont à repréciser. Approbation à l’unanimi-
té. 
 
9) C.C.L.G.V : instruction des actes d’urbanisme : adhésion au service commun 
Adhésion au service commun mis en place par la CCLGV concernant les actes d’urbanisme tel que : permis de cons-
truire, d’aménager, de démolir, certificats d’urbanisme (CU), déclarations préalables (DP). 
Le débat est ouvert concernant les actes simples, tels les CU et DP et le financement 50% commune et 50% CCLGV 
(sur quelle base ?). Cela implique également l’achat d’un logiciel pour permettre la transmission des dossiers. 
Des réserves sont émises au regard du risque de complexité et de durée de traitement pour l’instruction des actes 
simples CU et DP, le mode de financement ainsi que la prise en charge du coût du logiciel. 
De même, il est très important que le maire conserve la maîtrise du « droit des sols », car les élus ne souhaitent pas 
à terme un passage à un PLUi (Plan local d’urbanisme intercommunal). Approbation à l’unanimité. 
 
10) C.C.L.G.V : étude préalable au transfert des compétences « eau potable » « assainissement collectif et non 
collectif » « eaux pluviales » sur le territoire de la Communauté de Communes Lacs et Gorges du Verdon 
Une étude préalable technique est lancée par la CCLGV pour le transfert des compétences AEP, EU, EP afin de véri-
fier le mode de transfert de ces compétences au 1er janvier 2026. Cette étude permettra de faire ressortir les niveaux 
de qualité et de performance des dits réseaux de chaque commune. Il est souligné l’importance que chaque com-
mune concernée par le transfert atteigne un niveau de performance médiant fixé par l’étude préalable ou se mette à 
niveau avant le transfert à la CCLGV, afin d’éviter des surcoûts pour l’ensemble des partenaires dû au retard de tra-
vaux. Approbation à l’unanimité. 
 
11) C.C.L.G.V : groupement de commande pour la réalisation d’audits énergétiques des bâtiments publics commu-
naux et intercommunaux 
Un audit énergétique est lancé par la CCLGV pour les bâtiments communaux et intercommunaux dans la cadre du 
programme ACTEE. La participation financière pour la réalisation des audits est basée sur 25 bâtiments sur l’en-
semble du territoire de la CCLGV. 
La liste des bâtiments proposés en conseil municipal est la suivante par ordre de priorité : Le Bellevue, Le Mairie, 
L’Ancienne mairie, Le centre polyvalent culture et loisirs la Combe. Approbation à l’unanimité. 
 
12) SYMIELECVAR : Travaux d’économie d’énergie sur les réseaux d’éclairage public. Convention de mandat de 
maîtrise d’ouvrage valant également convention financière. 
Il s’agit d’un mandat au profit du SYMIELECVAR pour la délégation de la maitrise d’ouvrage valant convention finan-
cière pour les travaux d’économie d’énergie sur les réseaux d’éclairage public. Ce mandat permettra de bénéficier de 
subventions, notamment de la région. Le montant des honoraires de maitrise d’ouvrage du SYMIELECVAR est de 
2 436,57 € HT. Il serait souhaitable qu’apparaisse sur le tableau financier fourni par le SYMIELECVAR, le montant des 
subventions que le syndicat est capable de capter pour connaitre le « reste à charge » pour la commune. 

Conseils municipaux 
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Décision ajournée en raison d’un besoin de précision de la convention de mandat. Cette délibération sera reportée 
au prochain conseil municipal. 
 
13) Motion sur les finances locales 
Lecture est faite par le maire de la motion sur les finances locales qui exprime sa profonde préoccupation concernant 
les conséquences de la crise économique et financière sur les comptes de la commune, de sa capacité à investir et le 
maintien d’une offre de service de proximité adaptée aux besoins de la population. 
La commune soutient les positions prises par l’AMF. La commune soutient également les propositions faites par l’en-
semble des associations d’élus auprès de la Première Ministre concernant la crise énergétique. 
La délibération sera transmise au préfet et aux parlementaires du département. Approbation à l’unanimité. 
 
14) Renouvellement du contrat de location gérance du Bistrot  
Le débat est ouvert concernant le renouvellement du contrat de location-gérance du restaurant le Bellevue. La pé-
riode d’essai de 1 an arrivant à terme au 31 janvier 2023, il s’agit de se positionner sur le renouvellement ou non du 
contrat dans les termes et les conditions initiales d’attribution de l’appel à candidature. Le conseil municipal souhaite 
que les clauses initiales énoncées par la commune lors de l’appel à candidature soient rappelées au locataire-gérant. 
La notion de bistrot de pays implique des ouvertures journalières, un plat du jour, la déontologie d’achat des produits 
frais et autres en circuit court et autant que possible en produits locaux. 
Suite aux différents échanges des membres présents du conseil municipal, les points suivants ont été évoqués et dis-
cutés. Il est donc proposé : 
- de partager les frais d’acte notarié entre le locataire-gérant et la commune 
- d’autoriser le maire à signer le renouvellement du bail chez Maître MENARD 
- de conserver la caution déjà versée au Trésor Public lors du 1er bail 
- de suspendre le paiement des loyers pendant la période de travaux (approximativement de janvier à mai 2023) 
- d’intégrer dans l’acte notarié des clauses particulières en accord avec la réglementation en vigueur (durée régle-
mentaire de bail, périodes d’ouverture, possibilité d’une révision des tarifs de location, rappel des règles de l’appel à 
candidature, la location du logement est directement liée à l’exploitation du restaurant « le Bellevue », …).  
Approbation à l’unanimité. 
 
MARCHE DE TRAVAUX BISTROT 
L’appel d’offre concernant les travaux de rénovation du bistrot et de liaison avec le bâtiment Roux est en cours, 8 lots 
techniques ont été définis par le maitre d’œuvre. 6 lots ont reçu au moins une réponse de la part des entreprises 
candidates, la CAO (commission d’appel d’offre) pour le choix des entreprises est prévue le 8 décembre 2022. 
Les 2 lots manquants devraient être relancés dans la foulée, ils n’empêchent pas le démarrage des travaux. 
Le lot amiante devra démarrer en priorité au plus vite afin d’intégrer le « plan de retrait » de 1 mois incompressible 
(délai administratif) pendant lequel aucun travaux ne pourra être réalisés dans le bâtiment concerné (à priori unique-
ment le bâtiment Roux). Le désamiantage ne durera pas plus de 5 jours. 
Le restaurant sera donc fermé pour début janvier (date précise à définir avec le restaurateur), date à laquelle la com-
mune devra intervenir pour le démontage des éléments de cuisine qu’elle doit récupérer (à caler en coordination 
avec le maitre d’œuvre). Le délai de travaux hors amiante est d’environ 4 mois. 
 
REVISION DU PLU 
Monsieur le maire explique que le PLU (Plan local d’urbanisme) est entré en phase de révision, toutes remarques, 
attentes, modifications sont les bienvenues pour arbitrage lors de réunion avec le bureau d’études BEGEAT chargé de 
la révision. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Correspondant incendie et secours 
Monsieur le maire informe le conseil qu’il a désigné monsieur GENIO correspondant incendie et secours par arrêté 
municipal  comme l’exige la loi. 
 
Référent sécurité routière 
Monsieur le maire informe de la demande du préfet de mise à jour des référents sécurité routière. Monsieur ME-
HEUT a confirmé à Monsieur le maire son souhait de rester référent. 
 
Référent Ambroisie 
Monsieur le maire informe le conseil qu’il a désigné monsieur TAMBOURIN référent Ambroisie. Monsieur TAMBOU-
RIN fera part au conseil des informations concernant cette plante invasive pour une plus grande efficacité dans la 
démarche de déclaration.  

Conseils municipaux 
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Taxi 
Suite à la commission préfectorale en charge de donner un avis sur l’attribution des emplacements de taxi qui s’est 
réunie le 28 novembre 2022, monsieur le maire informe le conseil que cette dernière n’a émis aucun avis et doit en-
voyer un compte-rendu officiel de cette commission ce qui nous permettra de procéder aux démarches nécessaires 
pour la finalisation de cette affaire qui sera traitée par arrêtés municipaux. 
 
Boucles du Haut Var 
Monsieur le maire informe le conseil qu’une convention sera signée avec le Vélo sport Hyérois pour les boucles du 
Haut Var. Elle reprendra les engagements de chacun pour cet évènement. Il informe également le conseil que le res-
taurateur est d’accord pour assurer les petits déjeuners et soupers des organisateurs à la salle de la Combe. 
 
Vente de terrains 
Monsieur le maire informe le conseil que Madame HANS Valérie propose de vendre à la mairie des bois et des ter-
rains en friches classés agricoles dans le quartier de St Martin. Suite aux conseils de la SAFER, cette acquisition était 
de 0,10 €/m². Madame HANS est d’accord pour les bois mais fait une contreproposition à 0,50 €/m² pour les terres 
agricoles. 
 
Projets et commissions 2023 
Monsieur le maire informe le conseil de la nécessité pour chaque commission de revoir leur besoin de réunion. Ainsi 
le calendrier récurrent sera supprimé, charge aux adjoints de fixer les dates en fonction des besoins. 
D’autre part, il demande aux élus de commencer le travail sur les projets 2023 chiffrés afin de pouvoir travailler sur le 
budget communal dès la période réglementaire. 
 
Fin de la séance à 20h45. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les convocations et comptes rendus des conseils municipaux  

sont disponibles sur le site internet de la commune dans la rubrique : 

La mairie à votre service/Vie municipale/Séances du conseil 

 

Les convocations, comptes rendus, délibérations et arrêtés sont affichés en mairie  

dans les délais et durées réglementaires 

Conseils municipaux 
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L’espace France services 
 

Géré par la Communauté de Communes Lacs et Gorges du Verdon, l’Espace France Services 
propose aux habitants un accès aux principales démarches administratives du quotidien au 
plus près de chez eux, en regroupant dans un même lieu les services de l’Etat et des parte-
naires-opérateurs, tout cela combiné à un accompagnement humain. 

 

Des agents formés sont disponibles, à l’écoute des administrés pour les guider aussi bien dans leurs dé-

marches du quotidien que dans l’utilisation des outils informatiques. 

Célia et Julie, l’équipe de l’Espace France Services, proposent : 

• Un accompagnement au numérique pour en favoriser l’apprentissage et en développer les usages 

(création d’une adresse e-mail, impression ou scan de pièces nécessaires à la constitution de dos-

siers administratifs) ponctuellement ou en organisant des ateliers informatiques ;  

• Un appui pour les démarches en ligne (navigation sur les sites des opérateurs, simulation d’alloca-

tions, demande de documents en ligne), des rendez-vous en vidéo-conférence avec la CAF et l’Assu-

rance Maladie.  

• Un panel de partenariats afin d’offrir une aide de proximité dans de nombreux domaines tels que la 

prévention santé, l’état civil et la famille, la formation, l’emploi et les retraites, le logement, la mo-

bilité, la justice et la maîtrise des budgets, un accompagnement à la création ou la reprise d’entre-

prises. 

 

21 partenaires à l’Espace France Services à votre écoute ou service pour faciliter vos démarches  

 

L’Espace France service accueille le public aux horaires suivants : 

Sans rendez-vous: Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et Lundi, mercredi et jeudi après-midi de 13h30 à 16h30 
Sur rendez-vous: Mardi et vendredi après-midi de 13 heures 30 à 16 heures 30 
Tél : 04.98.10.29.43    33 bis avenue Georges Clémenceau 83630 AUPS 
Mail : franceservices.aups@cclgv.fr Site internet : www.cc-lacsgorgesverdon.fr/en-un-clic/france-services 

 

Nos partenaires 



12 

 

« De Parc en Parc » 
 

Jérôme Zindy, reporter à vélo solaire, parcourt les Parcs et découvre des initiatives 
d'adaptation au changement climatique 
 
Du 25 septembre au 26 octobre 2022, les Parcs naturels régionaux de Provence-Alpes-
Côte d’Azur accueillent un tournage vidéo 100% zéro carbone réalisé par Jérôme Zindy, 

reporter à vélo solaire, pour découvrir des initiatives d'adaptation au changement climatique. L’occa-
sion pour les Parcs de réaffirmer leur engagement en faveur de la transition écologique et énergétique.  
Un mode de collecte original qui s’inscrit dans le cadre du partenariat avec le Groupe régional d’experts 
sur le climat (GREC) et la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur dans une démarche de valorisation et 
partage d'expériences. 
 
Faire connaître les initiatives des Parcs de la Région 
Adaptation des productions viticoles, désartificialisation des sols dans les cours d’écoles, sylviculture plus 
résiliente, développement de pratiques agroécologiques, etc., chaque Parc naturel régional de la Ré-
gion mène des expérimentations d’atténuation et d’adaptation au changement climatique en collabora-
tion avec les acteurs des territoires. 
Face à l’accélération des conséquences concrètes du changement climatique, ces solutions ont tout inté-
rêt à être partagées en vue d’être dupliquées pour rendre les territoires plus résilients. 
Cette initiative de sensibilisation est une traduction concrète de la convention qui lie le réseau de Parcs, le 
GREC Sud/AIR Climat et la Région Sud. 
Ces 3 acteurs majeurs ont engagé un partenariat en vue de capitaliser leurs compétences respectives afin 
d’accélérer le développement des initiatives d'atténuation et d'adaptation, concrètes et articulées, au sein 
des territoires et d’accompagner les collectivités dans leur mise en place tout en s’assurant de leur accep-
tabilité et de leur viabilité sur le long terme. 
 
1000 km en vélo solaire, l’exemplarité d’un tournage vidéo zéro carbone ! 
Pour réaliser ces vidéos en étant cohérent et exemplaire, les Parcs naturels régionaux de la Région Sud 
ont confié la mission à Jérôme Zindy, vélo-reporter, animateur et réalisateur spécialisé sur les théma-
tiques environnementales. 
Depuis 2020, il conçoit, organise et réalise des éco-aventures médiatisées à vélo électrique solaire pour 
promouvoir la transition écologique tout en limitant l’impact environnemental de ses productions. 
Cette aventure contemporaine, en mobilité active, permet de produire des vidéos bas carbone, mais aussi 
de promouvoir le vélo et les énergies renouvelables tout en suscitant l’intérêt du grand public autour du 
projet. 
 
Le Verdon, une destination vélo !  
Jérôme est arrivé sur son vélo depuis le Parc des Préalpes d’Azur le mercredi 12 octobre. Il a emprunté 
une partie du « Tour du Verdon », cette toute nouvelle boucle itinérante à vélo de 256 km à cheval sur les 
départements des Alpes-de-Haute-Provence et du Var. Il a été accueilli par le Parc du Verdon à la Ferme 
du Petit Ségriès, gîte et chambres d’hôtes labellisés Accueil vélo et marqués Valeurs Parc à Moustiers-
Sainte-Marie, en présence de Malo Lemeil de l’association Vélo Loisir Provence et de Romain Colin, élu 
référent au Parc du Tourisme à vélo.  
En effet, Accueillir Jérôme Zindy sur son vélo solaire prend tout son sens car depuis 2013, le Parc naturel 
régional du Verdon s’est associé à l’association Vélo Loisir Provence pour développer et structurer le tou-
risme à vélo dans le Verdon. 
 
 

Nos partenaires 
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« De Parc en Parc » (suite) 
 

Le « Verdon à vélo » vise à proposer une offre touristique alternative qui valorise les ailes 
de saisons, les patrimoines et les terroirs de notre beau territoire et qui met en réseau les 
professionnels en créant du lien entre eux. 
 
Cette année 2022 voit la concrétisation de plusieurs projets de longue haleine : 

• Le Tour du Verdon à vélo, dont la pose du balisage est actuellement en cours. 

• La boucle vélo locale « Terres, Truffes et Cascades » dans le Haut Var mise en œuvre par le Commu-
nauté de communes Lacs et Gorges du Verdon et Dracénie Provence Verdon Agglomération. 
Pour plus de renseignements : https://www.veloloisirprovence.com/fr/verdon 
 
Projecteur sur REGAIN : démarche d’accompagnement des agriculteurs du plateau de Valensole vers 
l’agroécologie 

Dans le Verdon, Jérôme Zindy est venu filmer la 
démarche Regain, qui vise à accompagner les agri-
culteurs du plateau de Valensole vers l’agroécolo-
gie. Il a rencontré : 

• Jacques Espitalier – vice-président du Parc du 
Verdon (délégué à l’eau et milieux aquatiques de 
l’eau), 

• Sophie Dragon-Darmuzey – chargée de projet 
sol, agroécologie et agroforesterie au Parc, 

• Jean-Claude Lacassin – pédologue (spécialiste 
des sols) à la Société du Canal de Provence, 
Yann Sauvaire – producteur de plantes aroma-
tiques en agroécologie à Saint-Jurs. 

 
La force de la démarche REGAIN réside dans sa dimension collective et pluridisciplinaire : la Chambre 
d’agriculture des Alpes-de-Haute-Provence, le Parc naturel régional du Verdon, la Société du Canal de Pro-
vence et la chaire d’entreprise Agrosys de Montpellier Supagro ont ainsi uni leurs compétences pour ré-
pondre aux enjeux agronomiques, économiques et environnementaux de l’agriculture sur le plateau de 
Valensole. 
Associant le suivi des pratiques agricoles, les rencontres techniques et les formations à des travaux de re-
cherche, le collectif REGAIN a capitalisé de précieuses connaissances sur les sols du territoire et sur les 
pratiques permettant d’allier protection de l’eau, des sols, de la biodiversité, des paysages, et rentabilité 
économique pour les exploitations. 
 

Mieux vivre dans le Verdon 
 

Le Parc naturel régional du Verdon a ouvert une rubrique « Mieux vivre dans 
le Verdon » et propose 9 fiches techniques sur les différentes actions que cha-
cun peut mettre en œuvre pour réaliser des économies d'eau : généralités, 
chasse aux fuites, douche et bain, toilettes, robinets, électroménager, jardin, 
arrosage et nettoyage extérieur. 
Retrouvez toutes ces fiches  à l’adresse :  

https://www.parcduverdon.fr/fr/mieux-vivre-dans-le-verdon/faire-des-

economies-deau 

Nos partenaires 

https://www.veloloisirprovence.com/fr/verdon
https://www.veloloisirprovence.com/fr/verdon
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Pluie-Inondation, ayons les bons réflexes 
 

En cas de pluie intense ou de crue soudaine, ayons les bons réflexes : ils peuvent nous sau-
ver la vie. En effet, en seulement quelques heures, il peut tomber l'équivalent de plusieurs 
mois de précipitations.  
 

Reportez l’ensemble de vos déplacements, à pied ou en voiture ; 

N’allez pas chercher vos enfants à l’école ou à la crèche, ils y sont en sécurité ; 

Restez ou rentrez à l’intérieur d’un bâtiment et montez en 

hauteur lorsque c’est possible ; 

Si possible, coupez les réseaux de gaz, d’électricité et de 

chauffage sans vous mettre en danger ; 

N’utilisez pas votre voiture, ce n’est pas un espace sûr. 

Quelques centimètres d’eau peuvent suffire à l’emporter ; 

Ne descendez pas dans les sous-sols ou les parkings souter-

rains ; 

Eloignez-vous des cours d’eau, des berges et des ponts. 

Pour éviter la foudre, ne vous réfugiez pas sous un arbre ; 

Restez informé et à l’écoute des consignes des secours et/ou de la mairie ; 

Souciez-vous des personnes vulnérables et isolées et contactez-les en privilégiant les SMS. 
 
Dès aujourd’hui, et en anticipation de toute urgence qui pourrait survenir pendant la saison des pluies 
intenses, préparez un kit d’urgence 72h pour pouvoir vivre en autonomie pendant quelques jours : nourri-
ture et eau potable, médicaments, radio à piles, bougies, copie de la carte d’identité… 
Plus d’informations : pluie-inondation.gouv.fr 

 

FR-ALERT : bien alerté, bien protégé 
 

FR-Alert est le nouveau dispositif d'alerte et d'information des populations. Déployé sur le territoire natio-
nal depuis fin juin 2022. Il permet de prévenir en temps réel toute personne détentrice d’un téléphone 
portable de sa présence dans une zone de danger afin de l’informer des comportements à adopter pour 
se protéger.  

Si vous vous trouvez dans l’une des zones concernées par un danger immi-
nent, vous pourrez recevoir une notification accompagnée d’un signal so-
nore spécifique, même si votre téléphone portable est en mode silencieux. 
La réception de cette notification ne nécessite aucune installation préalable 
sur votre téléphone. En fonction de la marque du téléphone mobile, de 
l’opérateur et de l’endroit dans lequel vous vous trouverez au moment de 
l’envoi de l’alerte, des délais de réception différents des notifications pour-
ront être constatés.  
Cet outil est complémentaire aux systèmes d’alerte existants (plus de 2 000 
sirènes raccordées à un logiciel de déclenchement à distance, l’activation 

des médias TV et radio pour diffusion des messages d’alerte et d’information sur leurs antennes ainsi que 
la mobilisation des comptes institutionnels sur les réseaux sociaux…) et constitue une réponse adaptée à 
un large périmètre de risques et de menaces.  
Informations complémentaires sur : https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15732 
Ou https://www.interieur.gouv.fr/actualites/communiques/alerter-et-proteger-deploiement-national-du-
dispositif-fr-alert 

Nos partenaires 
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Entretien du réseau de téléphonie 
 

En début d’année, le service technique de la commune a procédé à un repérage des lieux présentant une 
difficulté de bon fonctionnement sur le réseau de téléphonie en particulier au niveau des poteaux, de la 
tensions des câbles, … 
 
Les services techniques de la commune et d'Orange ont fait le constat que des plantations (haies, ar-
bustes, arbres grimpants, etc.) de propriété située sur la commune rendent les opérations de mainte-
nance et/ou d’extension de réseau aérien impossibles en certains lieux, ce qui constitue un risque d'en-
dommagement des équipements du réseau et l'interruption des services. 
 
En particulier, les frottements sur les câbles, ainsi que les chutes de branches en cas d’intempéries sont 
une cause importante de dysfonctionnement et sont susceptibles d’entraîner des dommages de nature à 
interrompre les services de télécommunications. 
 
Aussi, il nous apparaissait important de rappeler les règles relatives aux opérations d’entretien 
(débroussaillage, coupe d'herbe, élagage et abattage notamment) de vos plantations situées aux abords 
des réseaux téléphonique.  
 
Cet entretien vous incombe. Ainsi afin que la société Orange puisse accéder à leur réseau et dans un souci 
de sécurité, nous vous demandons de bien vouloir procéder à la réalisation de ces opérations d’élagage 
afin que vos plantations puissent respecter une distance minimum d’un mètre des lignes aériennes. 
 

Pensez-y en même temps que vous procédez à vos obligations légales de débroussaillement ! 
 
Vous constatez un dysfonctionnement sur le réseau, voici le site dédié : 

https://dommages-reseaux.orange.fr/dist-dommages/app/signaler 

Actualités 
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Actualités 

Vitesse maximale sur les routes nationales et départementales 
 

Par décret du 1er Juillet 2018, le Premier Ministre Edouard PHILIPPE 
avait officialisé la réduction de la vitesse maximale autorisée sur les 
routes nationales et départementales, à double sens et sans séparation, 
à 80 km/h au lieu des 90 km/h habituels, malgré la mobilisation des as-
sociations d’automobilistes et de motards qui étaient contre cette me-
sure. Fin décembre 2019, une loi d’orientation des mobilités a autorisé 
les Départements qui le souhaitait à revenir sur cette décision et à rele-
ver la vitesse à 90 km/h.  
 
En août 2022, 46 Départements avaient décidé d’appliquer totalement ou partiellement cette vitesse sur 
leur réseau secondaire, soit près de la moitié des 96 départements de l’Hexagone, parmi lesquels seuls 7 
Départements ont choisi un retour complet aux 90 km/h sur l’ensemble de leurs routes départementales.  
Par ailleurs, 40 Départements demeurent pour l’heure dans l’expectative ou sont opposés à revenir aux 
90 km/h.  
Ainsi, pour ce qui concerne notre région, seule les Hautes Alpes ont décidé de revenir aux 90km/h, tandis 
que les Alpes-Maritimes, les Bouches-du-Rhône, la Corse du Sud, la Haute-Corse, le Rhône, le Var et le 
Vaucluse conservent la réduction de vitesse à 80 km/h.  
S’agissant des Alpes de Haut-Provence, la Présidente du Département a entrepris des négociations aux 
fins de savoir s’il fallait revenir aux 90 km/h.  
 
La permission donnée aux Départements, de revenir aux dispositions antérieures, s’accompagne néan-
moins de recommandations, quelque peu drastiques, imposées par le Conseil National de la Sécurité. 
C’est ainsi que les routes et les tronçons d’au moins 10 km ne doivent pas comporter :  
• d’intersection avec un tourne à gauche  
• comporter des arrêts de transport en commun  
• croiser un chemin de randonnée  
• traverser un hameau  
• être emprunté par des engins agricoles  
• comporter d’obstacles latéraux non isolés en bord de route ou dépourvus d’accotements de 1,5 m.  
 
Enfin, il convient de rappeler que les panneaux de limitation de vitesse font partie des panneaux à effet 
immédiat, et exigent le respect de la vitesse indiquée à l’instant où le conducteur arrive à la hauteur du 
panneau et pas après.  
 

Présence du loup dans le Var 
 

On entend parfois tout et n’importe quoi sur le sujet. Voici quelques informations et quelques conseils 
pratiques concernant la présence du loup dans le Var. 
 

En France, bien que des témoignages attestent de sa présence ponc-
tuelle jusque dans les années 1960, le loup a officiellement disparu 
du pays dans les années 1930. Suite au développement de la popula-
tion italienne, un premier couple a été observé en novembre 1992 
dans le Parc National du Mercantour, à la frontière franco-italienne. 
Aujourd’hui la population de loup en France s’étend sur toutes les 
Alpes (jusqu’en Suisse au nord) et commence à refaire son appari-
tion dans la partie est des Pyrénées, le Massif Central et le Jura. 

 
Le site de la DREAL, Mission « le loup en France » propose des chiffres sur la période hivernale 2009 - 
2010, sur les zones de présence permanente, sur l’estimation de sa population, une carte d’illustration des 
capacités de dispersion du loup sur le territoire, un bilan chiffré des attaques de loups. 
Toutes les infos à l’adresse suivante :  
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/mission-loup-r1323.html?article39 



17 

Vie locale 

Entretien des tombes dans le cimetière communal 
 

Nous avons constaté que certaines tombes sont malheureusement peu ou 
pas entretenues. Il est donc nécessaire de rappeler que l’entretien et le 
nettoyage d’une sépulture est, avant tout, un devoir moral. Il convient de le 
faire par respect pour le défunt, afin d’honorer sa mémoire. C’est également 
une obligation civique : une concession non entretenue peut être déclarée 
en état d’abandon et faire l’objet d’une reprise. 

À savoir, les articles L.2223-17, L.2223-18, R.2223-12 et R.2223-23 du Code général des collectivités terri-
toriales stipulent que la reprise par arrêté du maire peut avoir lieu si : 

• La concession existe depuis plus de 30 ans 

• La dernière inhumation date de plus de 10 ans 

• La concession est à l’état d’abandon (monument délabré, envahie de plantes parasites ou d’arbustes 
sauvages…) 

Les propriétaires ou les ayants-droits d'une concession sont tenus de maintenir la tombe en bon état. 
C'est à dire de garantir l'étanchéité du caveau, nettoyer la pierre tombale, prendre soin des plantes, réno-
ver la sculpture… Tous les aménagements et les travaux sont à leurs frais.  
Les services techniques de la commune entretiennent quand à eux les chemins et les abords. 
 

Campagne des Portes Rouges 
 

Nous avons à présent une farine Bio intégrale (équivalent T 150) de 
Saissette de Provence made in Moissac-Bellevue. La farine la plus 
gouteuse idéale pour crêpes, pancakes et pâtisserie. 
La Saissette de Provence est une variété de blé tendre ancien qui a 
été conservé et multiplié par des générations de paysans depuis le 
moyen Âge. Un blé barbu merveilleux avec de la paille haute, 
preuve qu’il n’a pas été modifié ni cloné pour répondre aux exi-
gences de l’agro-industrie.  
Après trois années de conversion à l'agriculture Biologique, Franck DELIGNY a réalisé la première récolte 
en juillet 2022. 
Vous pouvez suivre l’actualité de La Campagne des Portes Rouges sur la page Facebook du même nom. 
La farine est en vente à la ferme de la Célestine à Moissac-Bellevue et au Comptoir d’Aups. 
 

Révision du PLU 
 

Après presque 5 ans d’utilisation et une petite révision il y a 
presque 4 ans, le plan local d’urbanisme va être révisé dans sa 
formule simplifiée afin d’améliorer quelques points qui parfois 
gênent la bonne réalisation de travaux, mais également les points 
du règlement qui ne sont plus en phase avec la réalité du terrain. 
Aussi le conseil municipal a chargé le cabinet BEGEAT d’étudier 
avec lui les points à revoir. 
Vous serez donc concertés en différentes phases de la dé-
marches. Restez attentif à nos publications ! 

 

Travaux au Bellevue 
 

La commune a lancé un marché de travaux pour notamment la ré-
novation de la cuisine du restaurant, sa mise aux normes et l’exten-
sion de la salle de restaurant. Les travaux devraient durer environ 5 
mois pour donner à Alex et Katy un bel environnement de travail. 
Il vous faudra patienter un peu pour vous régaler. 
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Vente des véhicules 
 

La commune a lancé la vente de 2 véhicules communaux au plus offrant. Après une 1ère opération restée 
infructueuse car les prix de réserve n'étaient pas atteints, c’est à la relance de la démarche auprès des 
personnes ayant manifestées leur intérêt que la vente a pu être réalisée pour les 2 véhicules. Hasard, de 
la vente, les véhicules restent sur Moissac, nos agents techniques pourront les voir passer avec nostalgie. 
 
 

Broyage 
 

Dans le cadre de l’entretien du village, 
le service technique a parfois recours 
au broyage de végétaux. Ce broyat est 
mis à la disposition des Moissacais qui 
le souhaitent dans la limite bien sur de 
la disponibilité. 
Pour toutes demandes, adressez-vous 
en mairie. 
 
 

Source des Gypières 
 

La commune connaît des difficultés dues à la sécheresse. Le service technique a du suivre précisément le 
débit de la source pour répartir au mieux l’eau entre les usagers durant tout l’été. 
Le débit actuel nous inquiète vivement. Il n’est pas impossible que nous ne puissions plus, dans un avenir 
proche fournir les usagers en eau provenant de cette source qui risque de se tarir. 
Il appartient donc à chaque utilisateur de prendre les mesures adaptées à cette situation préoccupante 
afin d’y remédier. La commune de Moissac-Bellevue assure la distribution de l’eau mais ne peut se substi-
tuer à un fournisseur patenté habituel en cas d’arrêt de la source. 
Nous espérons bien entendu ne pas voir une telle situation, mais devons nous y préparer et permettre de 
prendre d’ores et déjà vos dispositions. 

Vie locale 

     Le Carnet 

Rose ou choux ? Pas de naissance cette année 

Ils se sont dit oui 

HERARD Sylvie Paule Nancy et CERETTA Philippe Walter le 13 mars 
 
JACQUIER Faustine Thérèse Lucie et MAMMANA Ludovic le 10 août 
 
SOLANO Chantal Michèle Andrée et MENARD Christian  
le 17 septembre 

Ils se sont engagés 

BANDELIER Eddy et COLLURA Antonella Michelle Tatiana  
sont devenus parrain et marraine de BERNARD SERVANT Pharell  
le 5 novembre 
 
Pas de PACS pour cette année 

Ils nous ont quittés 

MARTINEZ Jean-Marie le 9 avril 
 
MARIE Jean-Claude Georges Marcel le 15 juillet 
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Reconnaissance de l’état de catastrophe na-
turelle sécheresse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’épisode de sécheresse que la commune a connu durant l’été 
2022 a pu jouer sur les aléas retrait-gonflement des argiles et 
causer des dégâts sur les habitations. 
Le maire a la possibilité, dans les 18 mois après le début de 
l’évènement, d’adresser une demande de reconnaissance de 
l’état de catastrophe naturelle au préfet en fonction du nombre 
de dossiers ayant été porté à sa connaissance. 
Afin de connaître l’étendue des dégâts subis par les particuliers 
et d’entamer si nécessaire cette procédure, nous vous prions 
d’adresser avant la fin décembre 2022, un courrier à l’attention 
de monsieur le maire ou un mail à mairiemoissac83@orange.fr 
en mentionnant vos nom, prénom, adresse et numéro de télé-
phone, le type d’habitation, la description des dégâts constatés 
et les photos des dégâts (facultatif). 
Les dossiers déjà reçus nous permettront d’ores et déjà de faire 
une demande, mais votre déclaration permettra d’étayer le dos-
sier. 
 
 

CCFF - Comité communal feux de forêts 
Entre juin et septembre, donnez quelques 
demi-journées pour sillonner la colline et 
arpenter les forêts. Votre mission : prévenir 
les départs de feu et sensibiliser vos conci-
toyens. Grâce à vous, de nombreux incen-
dies peuvent être évités.  
 
Quelles missions ? 
Surveillance des massifs, alerte, patrouille, vigie, guidage des 
secours, appui logistique, conseils sur le débroussaillement 
 
Quel engagement ? 
En tant que bénévole, c’est vous qui choisissez le temps que 
vous souhaitez consacrer au CCFF. 2 ou 3 demi-journées dans 
l’été peuvent faire une grande différence ! 
 
Quel équipement, quelles formations ? 
Les membres du CCFF reçoivent un équipement de sécurité 
orange. De nombreuses formations sont également organisées 
dans les différents départements : apprenez à lire la cartogra-
phie DFCI, à conduire les véhicules Tous Chemins, à utiliser une 
radio ou une motopompe. 
 
Comment s’inscrire ? 
Vous souhaitez rejoindre les équipiers du comité communal feux 
de forêts de Moissac-Bellevue, faites-vous connaitre auprès du 
secrétariat de la mairie. 

En bref... 

Fosses septiques 
Contrôle des fosses septiques par VEOLIA 
afin de faire un contrôle périodique de l’ins-
tallation. Le coût de cette opération est de 
168.75 € à la charge du propriétaire.  

 

Equipement des véhicules 
Nous vous rappelons que du 1er novembre 
2022 au 31 mars 2023, tous les véhicules 
doivent être équipés de pneus neige, quatre 
saisons ou de chaînes, dans certaines zones 
montagneuses, et ce, en application du dé-
cret n° 2020-1264 du 16 octobre 2020, entré 
en vigueur le 1er novembre 2021. Notre 
commune est concernée.  

 

Déploiement de la fibre  
Vous pouvez désormais vérifier votre éligibi-
lité et demander les créations de prises « 
oubliées » et les corrections d’adresses erro-
nées. Prévisions de déploiement de la fibre 
du réseau de Var Très Haut Débit, suivi des 
grandes étapes de déploiement de la fibre et 
état des travaux, découvrez toutes les infos 
en suivant ce lien :  
https://www.vartreshautdebit.fr/tester-mon
-eligibilite  
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… en juin 

Concours de pétanque le 5 

Fête de la musique le 21 

La cuisine provençale selon l’APVVL le 25 

 

 

Ça s’est passé... 
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… en juillet 

Fête des terrasses le 1er 

Soirée Johnny le 5 

Auberge moissacaise le 8           Expo Balland du 10 au 17  

Concours de pétanque le 10 

Ça s’est passé... 
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… en juillet (suite) 

Vide-greniers le 14 

Festival Jazz Verdon le 15 

Ça s’est passé... 
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Ça s’est passé... 

… en juillet (suite) 

Delambre en liberté les 22 et 23 

Expo aux Arts bleus le 31 
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Ça s’est passé... 

… en août 

Festivités de la Saint Sauveur du 6 au 9 
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Ça s’est passé... 

… en août (suite) 

Concours de pétanque et buffet campagnard le 28 

 

… en septembre 

Matinée des associations 

le 11 

 

Game party le 25           Journée du patrimoine le 17 
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Ça s’est passé... 

… en octobre 

 Distribution de 
compost le 11 

Après-midi dansant le 2          Rencontre d’auteur le 14  

Inauguration du parc solaire le 20 

Loto le 23 
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… en octobre (suite) 

Halloween le 31 

 

… en novembre 

Après-midi dansant le 6         Commémoration le 11 

Repas Choucroute le 12      Loto le 20 

Ça s’est passé... 
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… en novembre (suite) 

Repas Concert le 25       Game party le 27 

Repas des retrouvailles et goûter de Noël le 30 

Ça s’est passé... 
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Agenda des évènements 
Liste non exhaustive susceptible d’être modifiée 

 

Dimanche 18 décembre : Loto organisé par l’ASCL Moissac-Bellevue à 15h à La Combe 
Samedi 31 décembre : Soirée du réveillon organisé par D’Aléo traiteur à 20h à la Combe 
 

Samedi 14 janvier : Stage de Qi Gong* à partir de 14h à La Combe 
Vendredi 20 janvier : Assemblée générale de l’ASCL Moissac-Bellevue à 18h30 à La Combe 
Dimanche 22 janvier : Loto organisé par l’ASCL Moissac-Bellevue à 15h à La Combe 
Jeudi 26 janvier : Permanence facturation de SUEZ de 9h à 12h en mairie 
Samedi 28 janvier : Vœux à la population à 17h à La Combe 
Dimanche 29 janvier : Game Party organisée par l’ASCL Moissac-Bellevue à 15h à La Combe 
 

Dimanche 5 février : Repas dansant organisé par l’ASCL Moissac-Bellevue à 12h à La Combe 
Du 11 au 16 février : Les Boucles du Haut Var 
Dimanche 12 février : Loto organisé par l’ASCL Moissac-Bellevue à 15h à La Combe 
Dimanche 26 février : Game Party organisée par l’ASCL Moissac-Bellevue à 15h à La Combe 
 

Dimanche 5 mars : Après-midi dansant organisé par l’ASCL Moissac-Bellevue à 14h30 à La Combe 
Samedi 18 mars : Stage de Qi Gong* à partir de 14h à La Combe 
Dimanche 19 mars : Loto organisé par l’ASCL Moissac-Bellevue à 15h à La Combe 
Dimanche 26 mars : Game Party organisée par l’ASCL Moissac-Bellevue à 15h à La Combe 
 

Dimanche 9 avril : 
Dimanche 16 avril : Rallye découverte organisé par l’APVVL 
Dimanche 23 avril : Game Party organisée par l’ASCL Moissac-Bellevue à 15h  
 

Dimanche 7 mai : Concours de pétanque organisé par l’ASCL Moissac-Bellevue à l’Esplanade 
Lundi 8 mai : Commémoration à 11h30 au monument aux morts 
Samedi 13 mai : Stage de Qi Gong* à partir de 14h à La Combe 
Dimanche 21 mai : Game Party organisée par l’ASCL Moissac-Bellevue à 15h à La Combe 
 

Et bien d’autres évènements : Fil rouge de l’été, fête de la musique, fête des terrasses, Festivités 
de la Saint Sauveur, Vide-greniers, exposition, gala de danse, cinéma, … 
 
* Découvrez le qi gong : Pratiques préventives et curatives, les nombreux exercices et styles de qi gong (t'chi 
kung) sont habituellement liés à l'automassage, la diététique et la médecine chinoise. Ils ont pour objectif 
d'amasser quotidiennement des réserves d'énergie servant à nourrir et régénérer les organes, surtout les reins 
en hiver. La santé est une question d'équilibre entre l'espace intérieur de notre corps et le monde extérieur. 
Notre immunité dépend du niveau de protection et d'entretien de notre force vitale face à ce que nous propose 
notre environnement. Impossible de ne pas faire le rapprochement entre épidémies respiratoires et qualité de 
l'air où se propagent les virus, qualité de notre alimentation et de notre mode de vie. Nourriture, exercices mo-
dérés mais quotidiens et sommeil sont les clés de notre immunité. 
 

Retrouvez le détail des ces événements, ainsi que de ceux encore inconnus à ce jour : 
sur le site internet : www.moissac-bellevue.fr, 

sur la page Facebook : Commune de Moissac-Bellevue, 
aux points d’affichages communaux se trouvant dans les différents quartiers, 

ainsi que par mail.  
Pour recevoir les informations de la commune, vous devez vous inscrire à notre liste de diffusion 

en envoyant un mail à l’adresse: cultureloisirs.moissac@gmail.com 

Les festivités à venir 

Alex et Katy vous proposent tout au long de l’année 
des animations : apéros tous ensemble, soirées spectacles,... 

Suivez leur actualité en appelant le 06.10.52.52.27 
ou sur la page Facebook « Alexandre Morazzani » 
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ASCL Moissac-Bellevue 
Après un été actif, l’ASCL Moissac-Bellevue a animé votre rentrée avec 
passion et motivation. Vous retrouverez d’ailleurs une rétrospective des 
évènements dans les pages dédiées de ce bulletin. L’équipe a encore pleins 
d’idées dans les cartons et est impatiente de vous retrouver en 2023 
pour de beaux moments conviviaux avec entre autre les après-midis dan-
sants, lotos, Game party, tournois de pétanque, …  
Retrouvez notre programme et nos activités sur notre site internet et 
sur notre page Facebook. Vous souhaitez rejoindre notre équipe, n’hésitez pas à prendre 
contact par téléphone ou par mail ou tout simplement en venant nous voir lors d’un de nos 
évènements. 
Contact :  
A.S.C.L. 15 Le Cours 83630 MOISSAC-BELLEVUE  Tel: 06.17.50.81.88 
Mail : asclmoissac83@gmail.com  Facebook : ASCL Moissac-Bellevue 
Site internet : https://asclmoissac83.s2.yapla.com/fr/ 
 

Aux arts bleus 
Depuis octobre, Daniel BERTHIAUME vous propose des cours de guitare 
acoustique et électrique (folk, pop, rock, blues) en français et en anglais, les 
mercredis à la Combe. 
Renseignements : aux.arts.bleus@gmail.com 

ou music.berthiaume@gmail.com ou 06.64.03.10.68 
 

Cours de gym avec Moissac Forme et Loisirs 
Une belle reprise de la gym pour cette nouvelle saison 
2022/2023. 
Les demoiselles du club de Moissac, prêtes pour les JO de 
Paris...... 
Rendez-vous à la Salle de la Combe tous les mardis matin 
pour un bon moment de détente et de fou rire. 
Renseignements : 06.82.24.41.58 
ou 06.42.70.59.78 
 

 

Cours de qi-gong   Tennis de table avec le Club Aupsois 
Renseignements : 06.86.65.27.50 Renseignements : 06.87.04.97.97 
 

Également : La société de chasse La Saint Sauveur, l’APVVL et Le souvenir français 
 

Caractères libres 
La librairie CARACTÈRES LIBRES d’Aups fête Noël, le saviez-vous ?  
Il y a une librairie indépendante à Aups avec des rayons aussi divers que fournis : littérature 
bien sûr, mais aussi sciences humaines, vie pratique, B.D. et une pièce entière dédiée à la 
jeunesse ! Il s’y passe toujours quelque chose.  
Venez partager un vin chaud samedi 17 décembre 2022. Rendez-vous à 17h devant la li-
brairie 25 rue du Maréchal Foch à Aups. 
Et les 14, 15 et 16 avril 2023, la librairie organise sa fête du livre, Charvivalivres, à Aups. 
 

Vous pouvez-même si vous le souhaitez, les soutenir davantage en 
devenant sociétaire de la librairie car elle a pris depuis quelques 
années une forme coopérative. La commune de Moissac-Bellevue 
est d’ailleurs sociétaire depuis le changement de statut de la li-
brairie. Ensemble, faisons vivre le commerce local !  
Visitez le site : https://www.librairiecaractereslibres.fr/ 

Vie associative 
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Infos pratiques 

Mairie 
Ouverte les lundis, mercredis, jeudis et vendredis de 8h30 à 11h30 
Tél : 04.94.70.16.21     Courriel : mairiemoissac83@orange.fr 
Site Internet : www.moissac-bellevue.fr  Page Facebook : Commune de Moissac-Bellevue 
 

Urbanisme 

Vous pouvez déposer votre demande d'autorisation d'urbanisme en ligne, à tout moment dans une démarche sim-
plifiée et sans frais. A cet effet, la commune de Moissac-Bellevue met à votre disposition une adresse mail dédiée : 
urbanismemoissac83@gmail.com 
Vous pouvez y poser vos questions en matière d'urbanisme et procéder au dépôt de votre demande d'autorisation 
d'urbanisme (permis de construire, déclaration préalable, certificat d'urbanisme,...). 
 

Wifi gratuit disponible sur le Cours, connectez-vous à « Tourisme_CCLGV_Ext » 
 

NOUVEAU !! Wifi gratuit disponible sur le Centre Village, autour du Campanile,  
autour de La Combe, parking du service technique, autour des gîtes du quartier les Aires,  

connectez-vous à « Wifi4EU » 
 

Gîtes de Moissac-Bellevue 
Notre commune dispose de gîtes pouvant accueillir de 2 à 5 personnes.  
Consulter les Gîtes de France du Var : 04 94 50 93 93 ou www.gites-de-france-var.fr 
 

La ferme de la Célestine 
Toute l’année, la Célestine vous accueille du mardi au dimanche de 10h à 12h et de 15h à 18h. Tel : 06.45.81.48.96 
 

AMAP (Association pour le maintien d’une agriculture paysanne) 
Les Terres Longues au 04.94.70.51.27 ou par mail les-terres-longues@wanadoo.fr 
 

Rem’galez vous ! Pizzas et bruschettas à emporter. 
Les mercredis de 17h à 22 h sur le parking à l’entrée de Moissac-Bellevue. Tel : 06.69.23.05.93 
 

Assistante sociale 
Mme SARDA, reçoit uniquement sur rendez-vous le lundi matin de 9 h à 12 h, en mairie de Régusse : 
04.83.95.59.60  
 

Gendarmerie Aups / Salernes 
Contacts : Urgences : 17  Brigade d’Aups : 04.98.10.21.95  Brigade de Salernes : 04.94.70.60.17 
 

Une question administrative ou juridique : le site officiel à consulter 
Connaître vos droits, effectuer vos démarches sur www.service-public.fr. 
 

France services d’Aups - Centre de Ressources  
Emploi, retraite, famille, social, santé, logement, énergie, accès au droit, etc... 
33 bis avenue Georges Clémenceau 83630 AUPS 
Contact : 04 98 10 29 43 ou msap.aups@orange.fr 
 

Mission locale ouest Haut-Var 
Emploi, santé, découverte, orientation, vie pratique des jeunes de 16 à 25 ans 
Quartier Le Plan 83170 BRIGNOLES 
Contact : 04 94 59 03 40 ou sur le site : www.missionlocale-ohv.fr 
 

Retrouvez toutes les annonces d’emploi sur le site internet de la commune à la rubrique : 
Vivre à Moissac / Solidarité et santé / Emploi et formation 

mailto:mairiemoissac83@orange.fr
http://www.moissac-bellevue.fr
mailto:les-terres-longues@wanadoo.fr
http://www.missionlocale-ohv.fr
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Trois chats ont été stérilisés cette année. Tous se portent bien. 

 

Nous remercions les donateurs : 

• M et Mme LARCENET 

• M et Mme EHRET 

• M et Mme BUERGIN 

• Mme HERMANT 

• Mme HERLORY 

 

M et Mme MAHIEU ont décidé d’arrêter leur investissement auprès de la population pour les 

chats, ils prennent néanmoins toujours soin des chats de leur quartier. Nous les remercions 

vivement pour toutes ces années de bénévolat au service de cette cause. 

 

Cette page dédiée va donc disparaître des prochains bulletins municipaux, mais nous ne 

manquerons pas de vous informer en « Vie Locale » ou « En bref... » 

 

Vous pouvez toujours déposer vos dons de nourriture pour chats en mairie., les soigneurs bé-

névoles vous en remercient.. 

Les minettes et minous 

Quel plaisir de se balader et de découvrir une telle 

décoration de nos rues !! 

 

Il est rappelé aux propriétaires d’animaux qu’un 

arrêté a été pris en date 1er avril 2016 interdisant la divagation 

des chiens et instituant une obligation de ramassage des déjections abandonnées sur la voie 

publique. Ça tombe sous le sens, mais pas pour tous apparemment ! 

Il est bien évident que le jeu d’enfants n’est pas non plus des toilettes pour animaux, alors 

pensez à bien refermer les grilles. 

La commune met à votre disposition des sacs poubelles pour le ramassage 

des déjections sur demande au secrétariat de la mairie. N’hésitez pas ! Nos 

secrétaires vous en donneront avec le sourire ! 

 

Un animal pris sur le vif ou par les caméras = une amende 

Réalisation: 
service communication de la commune de Moissac-Bellevue 
 
Photo de couverture: 
« Le Village vu des Blaquets » par Michel Blanc 
 

Photos :  
PNR, commune, habitants 


